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Article unique.

Sont ratifiées les ordonnances suivantes, prises en application de
la loi n" 92-1 1 du 4 janvier 1992 d'habilitation relative à l'adaptation de
la législation applicable dans les territoires d'outre-mer :

1° ordonnance n° 92-1 145 du 12 octobre 1992 portant extension
et adaptation aux territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie
française et des îles Wallis et Futuna des dispositions législatives relatives
au secret des correspondances émises par la voie des télécommunica
tions ;

2° ordonnance n° 92-1 146 du 12 octobre 1992 portant extension
et adaptation aux territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie
française et des îles Wallis et Futuna de certaines dispositions de la loi
n" 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des
victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures
d' indemnisation ;

3° ordonnance n° 92-1147 du 12 octobre 1992 relative à l'aide
juridictionnelle en matière pénale dans les territoires d'outre-mer ;

4° ordonnance n° 92-1 148 du 12 octobre 1992 portant extension
et adaptation aux territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie
française et des îles Wallis et Futuna de certaines dispositions modifiant
le code de procédure pénale et le code des assurances et relative aux
victimes d' infractions ;

5° ordonnance n° 92-1 149 du 12 octobre 1992 portant actualisa
tion et adaptation des dispositions législatives de procédure pénale
applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie
française et des îles Wallis et Futuna ;

6° ordonnance n" 92-1 150 du 12 octobre 1992 relative à l'organi
sation judiciaire des territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 décembre 1992.

Le Président,

Signé : HENRI EMMANUELLI.


